
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Union européenne

11/12/2018

Theresa May s'évite
une défaite annoncée

Royaume-Uni Elle a reporté
le vote parlementaire. perdu
d'avance, sur ['accord de retrait.

Éclairage Tristan de Bourbon
Correspondant à Londres

Le vote de la Chambre des cam-
munes sur l'accord de retrait du
Royaume-Uni de l'Union euro-

péennE>n'aura pas lieu ce mardi soir,
comme initialement prévu. La Pre-
mière ministre Theresa Maya décidé
de le reporter après avoir admis lundi
après-midi qu'il amait "été rejeté pur
ulle marge significative", En cause:
"ne.~ inquiétudes pm-
[bl/fles et t,'es répan-
dues Slll' un poinl, le fi-
let de sécurité (hucks·
top, NdlR) en Irlunde
du Nord." Ce disposi-
tif, détaillé dans l'ae
cord, Pl'évoit que le
Royaume-Uni restera
dans un territoire
douanier COlllmun
avec l'UE après la pé·
riode de transition,
en l'absence de solu-
tion pour éviter le re-
tour d'unc frontièrc physique sur
l'ile d'Irlande.
Theresa Maya indiqué qu'elle l'en·

contrera ses "homologucs d'autres
pays membres Ide l'Unionl el la prési-
d"IIl:e du Conseil et de la CO/llmi,~,~irm"
avant le sommet elll'opéen de jeudi et
vendredi afin de demander une mo-
dification des points les plus problé.
matiques du buckstop: son applica-
tion pour une durée illdéLerminee eL
l'impossibilité d'un retrait unilatéral.
La Première ministre a pourtant été
claire avec les députés: "11 n'existe pus
de relations possibles avec rUE qui n'iti-
cluent pas le buckstop. "

Pas de renégociation, dit l'UE
On voit d'ailleurs mal, pOUl"l'heure,

ce que M"'<Mayespère obtenir de
l'Union. "L'accord mis sur la table le
l.S novemlm' est le meilleur qui ,snitet le
seul possible. Il n'est pas question d'une
l'etlégociation", avaiL déclaré sur

l'heure de midi la porte-parole ad· responsabilités" après le référendum
jointe de la Commission Mina An- du 23 juin 201G et donné "sa pm-
dreeva. Il parait donc probable que messe absolue et catégorique" qu'il
seuls des points de détail pourront continuera à "promouvoir le plan le
être clarifiés afin de rassurer les élus plus raisonnable", ce que n'est pas, à
britanniques, comme l'a avancé le ses yeux, celui de M'LeMay.L'ancienne
Premier ministre irlandais Leo Va- miIÎ.istre du Travail et des Retraites
radkar. Theresa Mayn'a pas précisé si Esther McVey a indiqué qu'elle bri-

le vote était reporté à guerait la direction du parti "si des
la semaine prochaine gens me le demandent" et l'ex-minis-
voire en début d'an- tre chargé de la sortie de l'eE Domi-
née prochaine.
Mathématiquement. nie Raab a admis qu'il n'écartait pas

ralraire semblait très cette option.
mal emmanchée pour En externe ensuite. L'upposition
la Première ministre. s'est mobilisée, à l'image de la Pre-
Alors qu'elle a besoin mière ministre écossaise Nicola Stur-
de 320 votes pour faire geon, pOUl'que "('('t accord soit pré-
adopter son accord, senté à la Chambre des communes im-
elle était canfl'Olltée à médiate ment afin qu'il puisse être
l'opposition résolue rejctéet que nous puissions t'emplacerle
des 3.'> députés du chaos COl1servate11l'uvec Ime solution
Parti national écossais qui pmtège les emplois, les niveaux de

(SNP),de 11 des 12 députés libéraux- vie et la place de l'Ecosse en Europe", Le
démocrates, de l'immense majorité Parti travailliste n'est pas en reste.
des lfiO travaillistes votants (deux ne Son responsable chargé du Brexit
peuvent pas voter) et des 10 députés Keir Starmer avait déjà assuré qu'il
de son allié au Parlement, le parti
unioniste démocrate nord-irlandais étaiL"inévitable" que le Labour réclame
(DUP).Sansparler des très nombreux un vote de défiance contre la Première
opposants issus de son paiti conser- ministre si son accord était l'l'jeté par
vateur: plus d'une centaine de ses les Communes. Si elle le perd, le Parti
316 élus votants avaient précisé conservateur et le Labour disposeront
qu'ils rejelteraient son accord. de quatorze jours pour fonner un nou-
Theresa May avait jusqu'à présent veau gouvernement, sallS quoi le Par-

renoncé à cette option d'un report du lement sera dissous et une élection gé-
nérale anticipée organisée. C'est l'ob-vote en expliquant qu'un délai était .

, jectif' avoué depuis de nombreux mOIs
inutile puisque l'accord n'l'tait pas du leader travailliste Jeremy Corbyn.
renégociable. Ce n'était qu'un para-
vent: elle s'est entretellue au télé- Celui-ci ne s'est pas privé pour répéter
phone avec plusielll's de ses homolo- lundi 'Iut' le pays TIl'dispose décidé-
gues européens ce week-end. ment pas "d'lm gouvernement qui [one-

tionne".
Theresa May cernée par les opposants "J'irai voir
LaPremière ministre craignait sans h 1

doute que le retrait du vote du pro- mes O1nf? ogues
gramme parlementaire soit pel'~:u europeen, S
conuue un aveu de faiblesse, qu'un
reporL la fragilise, eLaccroisse Îtljlrie pour exprzmer
les possibilités qu'elle soit renversée. lespréoccupations
L'opposition est d'abord interne à d tt hl' "

, . b ece e assem ee.son paI'lI, dont plUSieurs mem res
guig.nent, sa pl~ee. L'ex-~inistre des Theresa May
Affaires etrangeres Bons JuhnsuIl a Premièreministrebritannique
expliqué sentir "cm profolld sens des
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La Cour de justice de l'Union européenne rend un arrêt
qui réjouit les Britanniques qui ne veulent pas du Brexit

L' arrêt de la Cour de justice de l'Union euro-
péenne (qUE) a réjoui celles et ceux qui espè-
rent encore que le Brexit peut être évité. Les

vingt-six juges de la Cour de Luxembourg et leur
président, le Belge Koen Lenaerts, ont indiqué ce
lundi matin que le Royaume-Uni a le droit de révo-
quer unilatéralement la notification de son inten-
tion de quitter l'Union européenne, sans avoir be-
soin de l'aval unanime des vingt-sept autres États
membres. Les juges de la Cour ont suivi l'opinion
rendue le 4 décembre dernier par l'avocat général.

Suite au résultat du référendum britannique du
2:~ juin :lOI 6, le Royaume-Uni avait officiellement
fait part, par écrit, au Conseil européen le 29 mars
:lOI? de sa volonté de se retirer de l'Union, en ap-
plication de l'article 50 du traité sur rUE. Le 19 dé-
cembre de cette même année, plusieurs membres
des parlements écossais, britannique et européen
avaient demandé à la Court of Sessions écossaise si
Londres pouvait revenir sur sa décision. La cour
écossaise avait alors posé une question préjudi-
cielle à la ClUE. Celle-ci a emprunté la voie d'une
procédure (ultra) accélérée pour rendre son juge-
ment avec une rare célérité. Les juges de la Cour es-
timaient en effet nécessaire "de clarifier les options
ouverTes" avant que les députés de la Chambre des
communes se prononcent sur raccord de retrait
conclu entre le gouvemement britannique et les
Vingt-sept -prévu ce mardi, le vote a été reporté
(lire ci-dessus).

Londres peut changer d'avis
Comme l'avocat général, la Cour estime que l'in-

tention exprimée par un État membre de quitter
rUE n'équivaut pas à une décision femle et défini-
tive. SeloIl la Cour, si l'article 50 "consacre le dl'Oit
souverain d'un État membre de se l'l'tirer de "UE", cet
État dispose du même droit souverain de changer
d'avis tant que l'accord de reh'ait n'est pas entré en
vigueur ou, à défaut (c'est-à-dire s'il n'y a pas d'ac-
cord), tant que n'a pas expiré la période de
deux ans qui suit la notification de sa volonté de re-

trait Élément important: cette possibilité resterait
ouverte si la période de deux ans qui suit l'invoca-
tion dc l'article 50 devait être prolongée à la de-
mande de Londres et avec l'aval des Vingt-sept.
Sans le dire, elle anticipe la tenue d'un éventuel se-
cond référendum, qui justifierait cette prolonga-
tion.

La révocation "wlil;oque et inconditionnelle" doit se

faire conformément aux règles constihrtionnelles
de l'État concerné et au terme d'un processus dé-
mocratique, précise la Cour. Elle doit être soumise
par écrit au Conseil européen, l'institution des
chefs d'État et de gouvernement de l'CE. Celui-ci
n'aurait d'autre choix que d'en prendre note. Car
soumettre lc droit à la révocation à un vote una-
nime du Conseil européen empiéterait SlU'la sou-
veraineté de l'État membre concerné, juge la Cour.
Selon elle, forcer, CIl cas de vote négatif, un État
membre à quitter l'UE contre sa volonté serait con-
traire à l'objet dcs traités de créer une union sans
cesse plus étl'Oite entre les peuples de l'Europe.

Comme l'avocat général, la Cour a écarté l'argu-
ment du gouV['lTlement hritanniljut' selon leljuel la
question était irrccevable, parce que basée sur un
scénario "hypothétique". "Nous ne voulons pas "ester
dans J'FE, a cependant insisté le ministre pro- Brexit
Michael Gove. Cela ne chUr/ge den au résultat du réfé-
rendum ou à l'intention clairement affichée pal' ce
YOUl!erl1ement de fJnn/r."

Les juges n'ont pas plus suivi le raisonnement du
Conseil et dc la Commission europécnne qui poin-
taient le risque d'abus de la part d'un État membre
qui retirerait sa notification avant d'invoquer à
nouveau l'article 50 pOlU' prolonger artificielle-
ment la période de deux ans prévue pour négocier
l'accord de retrait. Par la voix de sa porte-parole,
Mina Andrceva, la Conunission "a pl'is note" de l'ar-
rét, mais sc refuse à toute spéculation. "Nous par-
tons toujours du principe que le Royaume-l.Tni quittera
Itlnion européenne Je 29 mars 201.9. La balle est dans
Jemmp du Royamne-Uni."

Olivier le Bussy

Le
gouvernement
britannique
affirme que
"ça ne change

rien",
La Commission
"prend note"
du jugement.
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